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Le blanchiment, un enjeu national et européen 148s4

Delphine BAUER

Matière vivante, la jurisprudence de la Cour de cassation vient de rendre 
de nouveaux arrêts, le 11 septembre dernier, qui reviennent sur la définition 
même du blanchiment et introduisent la notion d’instantanéité dans 
l’infraction. Avec de multiples conséquences sur la prescription. Par ailleurs, 
si le blanchiment est aujourd’hui très fréquemment utilisé dans l’arsenal 
du droit des affaires, il est aussi devenu un enjeu au niveau européen, 
notamment avec les bouleversements liés au numérique. Le colloque 
organisé à la Cour de cassation le mardi 17 septembre sur le blanchiment 
a été l’occasion de revenir sur ses spécificités et enjeux.

« Le blanchiment c’est un peu la Cendril-
lon du droit pénal des affaires. C’est en ef-
fet une success story incroyable », a lancé, 
non sans humour, David Chilstein, pro-
fesseur à l’université Panthéon-Sorbonne 
(Paris 1), spécialisé en droit privé et af-
faires criminelles. En effet, qui aurait parié 
que le blanchiment, infraction à « l’origine 
modeste et à la formulation laborieuse et 
empruntée  », proche du recel à tel point 
qu’elle a peiné à convaincre de son bien-
fondé deviendrait « l’infraction phare de la 
matière » ?

À la base, le blanchiment « concernait le 
trafic de stupéfiants, le proxénétisme  », 
et ce n’est qu’en 1996 que le législateur 

créé l’infraction générale de blanchiment. 
Quant à sa formulation, elle laisse per-
plexe David Chilstein  : loin d’être intui-
tive, sa définition : « Apporter un concours 
à une opération de placement, de dissi-
mulation, de conversion d’un produit di-
rect ou indirect d’un crime ou d’un délit », 
sonne «  étrangement aux oreilles du ju-
riste  » car ses termes principaux, place-
ment ou conversion, «  n’appartiennent 
simplement pas à la langue des juristes, 
mais davantage à l’ingénierie financière », 
contrairement au recel, auquel elle res-
semble étrangement, et qui lui fait appel à 
des termes plus familiers aux juristes.
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